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P O U R  J e a n - C l a u d e  P L A N T A D E - R A B A N O N ,  pro

priétaire des maison , domaines de Chitain , Joninain ;

C O N T R E  J a c q u e s  C H O U S S Y .  !

L E 27 mai 1783 , le citoyen Charles L a c o t e , fondé de pouvoirs du citoyen 
L aqueuille, a passé bail pour n e u f  an n ées, qui ont fini le 24 juin 17 9 2 , 
au citoyen Pierre Choussy et à sa fe m m e , par acte reçu L ouh er , notaire à Saint- 
G érand-le-Puy. Les devoirs du fermier envers le propriétaire y  sont signalés 
et circonscrits d ’une manière particulière. Je vais rappeler les articles qui ont 
trait à la contestation du moment.

« Laissera ledit Pierre C h o u ss y ,  en fin de ferme dans ladite terre, pour la 
 somme de 5 8 9 4  l iv  de gros bestiaux, com m e il  les a reçus du ferm ier actuel. »

L e  9 brumaire an 2 , j ’ai acquis de la nation, et comme créancier, la maison 
et les deux domaines de Chitain et Joninain, garnis de leurs bestiaux, des 
cinq domaines dont étoit composée la terre de Chitain.

L ’article 6 du procès verbal d ’adjudication veut que j ’aie contre le fermier 
l ’action en résiliation que la loi donne aux acquéreurs.... Pierre Choussy a joui
jusqu’au 6 messidor an 2......  L ’estimation des cheptels de mes deux domaines
n ’eut lieu que le 14 du même mois.

Les experts furent singulièrement divisés sur la prisée des bestiaux. Cette 
disparité fit que les arbitres se séparèrent sans pouvoir se concilier et se réunir.
T o u s  les propriétaires lésés étoient instruits alors que le gouvernement s ’oc- 
c u poit des moyens de réparer les injustices criantes des colons et fe rm ie rs , 
relativement à la remise des cheptels ; et comme il importoit au consultant 
d'attendre la décision  d’ état du com ité de sa lut pu blic sur des intére ts aussi 
p ressa n s,  il ne donna aucune suite à l ’opération des experts.

Une foule d ’actes authentiques, un arrêté du département de l 'A l l ie r ,  du 
21 ventóse an 2 ,  qui sanctionne les comptes de Pierre C h o u ss y ,  une pétition 
de la m ême date, justifient mathématiquement qu’il a été seul fermier jusqu’au 
24 juin 1794 que je suis entré en jouissance de mes deux domaines ; que Jacques 
Choussy ne l ’a jamais été q u ’en vertu d ’un acte inform e, imaginé dans les 
temps pour la cause, et qui ne peut supporter les regards de la justice, par 
son illégalité radicale. A u  mépris de ces actes solennels, tous l ’ouvrage de 
Pierre C h ou ssy , Jacques Choussy fils m ’écrivit, le 29 messidor an 2 ,  cette 
lettre altérante, qui est la deuxième p ièce justificative.

Je ne ferai point l ’analyse de cette le t tr e , qui fatigue encore et la justice et 
l'humanité. Il entroit dans le principe raisonné de Jacques Choussy , de trans- 
former son intérêt personnel en un intérêt d ’état. J’observe seulement que c ’est 
Jacques Choussy qui me recherche et me provoque, pour terminer, sans le concours 
et le rappel des premiers arbitres, l'exigue des bestiaux; qu’ il ne parle que
d e la prisée de son expert ; que c ’est lui qui tient la plume pour faire les 
calculs et me dicter des lois ; que la somme qu’il lui a plu de déterminer si 
arbitrairement est la même que celle qu’ il réclame si injustement. ;

On voit encore que Jacques C h o u ssy ,  toujours attentif sur cet intérêt qui le h
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tourmente si Fort, invoque le témoignage dos frères Croisior , pour Justifier qu’il 
a voulu me remettre les clefs de la maison de Cliitain et bâtimens en dépen- 
dans, sans y  avoir fait la plus petite réparation locative, sans me permettre 
de lé faire constater partiellement et authentiquement, pour en réclam er,  
au nom de la lo i ,  l ’ indem nité qu 'elle  com m ande,  comme je réclame par elle, 
et en son n o m , l ’exécution littérale de ses dispositions justes et bienfaisantes 
sur la remise des cheptels.

E t  ce sont ces traits de lum ière, cette attente , cette confiance dans la justice 
du gouvernem ent, cette résistance à des volontés si repoussantes, si extraordi
naires , que Jacques Choussy appelle des tracasseries.... qu’ i l  dénonce com m e 
des tracasseries qu i ne sont p lu s à l ’ ordre du jour ( e t  ¿¡uel jo u r , que le  29 
m essidor an 2 / ) et pour lesquelles tracasseries i l  inte'resse ,  i l  appelle toute  
la  puissance d’ un d ép u té , son parent.

Pour réussir avec plus d ’im punité, Jacques Choussy s'adressa au cit. Forestier, 
représentant dans le département de l ’A l l i e r , et oncle, à la inode de Bretagne, 
de sa femme. Nos malheurs étoient à leur comble; la mesure étoit telle qu’il n’y  
avoit point de propriétaires menacé qui n ’eut offert la dernière colonne de son lit,, 
pour se dérober à la pensée et à la honte d ’un genre de mort qui ne devoit frap
per que les grands crimes et les scélérats prono îcés. J’arrîvois du département du * 
C h e r ,  où une mission importante de grains m ’avoit tenu éloigné pendant près de 
c inq  mois ; je l ’avois remplie avec tout le zèle et le succès dont les âmes dévouées; 
au bonheur de leurs semblables sont seules susceptibles ; je connoisssois la 
confidence perfide faite par Bourgeois à Claude A rm illion, à P aris, où mes 
confrères, commissaires dés subsistances, m ’avoient député pour activer la 
prompte exécution de la réquisition que le département du Cher avoit à effec
tuer pour le très-nécessiteux district de Cusset. L e  prix de tant de froissement, 
d ’attachement à mes devoirs ,.de pertes pécuniaires, devoit être payé par la mort 
j ’en étois p r é v e n u . . ;  et le sacrifice que j ’avois Fait de mon existence, ne me 
rendoit que plus chers les soins affectueux que je devois aux habitans de mon 
district, que je considérai toujours comme mes premiers amis. Cependant nous 
n ’avions, mes trois collègues et m oi, ni abordé les caisses publiques, ni assassiné, 
ni incendié, ni dépassé la Ii^ne de nos com m u nes, ni entretenu de corres
pondance sur les affaires d ’état, et avec qui que ce soit au monde. J’obéissois 
aux lois ; j ’etois ce que je serai toujours, o ffic ieu x, bienveillant, ami de 
l ’ordre et adorateur de mon p a y s . . . .  Ces affections sont aussi celles de mes 
trois compagnons d ’infortune : 011 trouverai la suite de ce mémoire l ’historique 
repoussant de Bourgeois, tel q u ’il m ’a été remis et aux autres victimes désignées 
pour former avec moi le complément de la fatale charrette.

Je ne me permettrai aucune réflexion sur la confidence de Bourgeois ; je lui ai 
donné? du blé comme à tous les habitans nécessiteux de V ic h y ,  qui m ’aimoient et  
me protégeoiont, et h un prix bien inférieur à celui des marchés environnans; c ’est 
en nous vengeant de nos ennemis par des bienfaits , que nous acquérons le droit 
d ’arracher quelques remords à nos persécuteurs, et la jouissancederécompenser par 
la pratique des vertus sociales, ceux (pii ont fait cesser tous les genres de tyrannie.

C ’est donc en germinal au 2, que ces aveux se faisoient à Paris; c ’est en mes
sidor an 2, que Jacques Choussy me dénonçoit pour me forcera lui payer ce  
que je  n '‘ lu i devais pas , ce  que la lo i mr défendait de lu i  donner, ce que le  
légitim e ferm ier de Cliitain me devoit. « C ’est quelque temps auparavant que mes 
••nnemis a voient écrit à Paris pour faire porter sur la liste des biens de« émigrés les 
deux maisons que j ’y  ai; que l ’une y  a été inscrite, et que j ’ai empêché l ’autre
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d ’être mise au nombre ries propriétés nationales, en justifiant matériellemeni que 
je n ’avois pas abandonné d ’une minute le territoire de mon district ; c ’esL à ces 
mêmes époques que la porte d ’une maison de Cusset m ’a été fermée, parce que je  
devois èlre arrêté prochainement ; que mes fidèles domestiques ont été sollicités , 
pressés pour sortir leur mobilier de chez moi, dans la crainte qu’il ne f û t  confondu 
avec le mien, comme national ; que la clameur publique vouloit que j ’eusse été  
c o n d u i t  au tribun.nl révolutionnaire du chef-lieu de ma mission pour les grains; 
q u ’une aubergiste de Cusset a dit à mes métayers, à ceux de la dame Bouquet-La- 
g r y e ,  m a  nièce, que j ’allois être conduit en prison; qu’une citoyenne de V ichy  
g é n é r a l e m e n t  respectée ( la  dame Gravier R eynaud ) , étonnée de me trouver chez 
le citoyen Fouet où je devois dîner, m ’assura que toute la ville me croyoit en ar
restation depuis quelques heures, et que pour ne point fatiguer par ma présence 
un vieillard vénérable, je me retirai chez moi pour y  attendre avec résignation 
la vengeance de mes ennemis; qu’enfin , etc. etc. etc. »

T ou tes  ces choses, je les eusse gardées profondément dans ma m ém oire , si 
la violence des procédés de Jacques C h o u s s y , la public ité, l ’abus qu ’il a fait 
de ma lettre, et qui a été provoquée, commandée par la s ienne, ne m ’eussent 
arraché des vérités, des souvenirs amers que j ’ai dévorés seul, et que j ’aurois 
oubliés avec plaisir, sous notre gouvernement sauveur et protecteur.

M e n a cé , tourm enté, accablé de toutes parts , je fus forcé d ’écrire celte le ttre , 
que Jacques Choussy a eu l ’astucieuse effronterie de présenter au tribunal , 
pour justifier que je l’avois provoqué à un compte et reconnu pour fermier.
Mais Jacques Choussy peut-il oublier, et sa dénonciation, e t sa lettre du 29 mes
sidor, qui caractérise ,  de la manière la p lus form elle , et mon éloignem ent et ma 
ténacité à ne pas terminer nos affaires concernant Vacquisition de C hitain; et 
sa méchanceté-à vouloir transformer en intérêt d ’état, par 1 autorité accablante d ’un 
représentant, l’intérêt le plus solitaire ; et cette cupidité raisonnée qui lui la it  
apporter un bordereau de compte tout préparé, tout in exact, tout faux , d ’après 
lequel il me contraint, le 17 thermidor an 2 ,  de lu i payer sur le  champ une 
som m e de  2,5oo livres argent, e t de souscrire un b illet à son nom de  2,892 
livres 16 sous ,  p o u rp rêt de pareille somme ( y  e st-il d it )  , tandis qu’au même 
moment il me donne , au nom de son père et du s ie n , un reçu motivé de.
5,092 livres 16 sous , pour sa part e t  portion de l ’excédant de bestiaux qu’il 
a à me livrer ; quittance qui comprend des cheptels de brebis que C houssy  
n’a jam ais achetés ,  n i p a y é s , n i p u  vendre par-là m êm e,  puisque les anciens 
propriétaires ne les ont pas plus vendus que les cheptels des gros bestiaux, puisqu’ils 
sont ma propre chose, comme propriétaire, et que son père les avoient reçus du 
citoyen liusseuil, précédent ferm ier, pour les rendre tête pour tête au citoyen 
Laqueuille, ainsi que l ’explique la lettre de Busseuil, du 12 vendémaire an /(.

11 est de notoriété publique, malheureusement, que le 9 therm idor, q u i ,  
dans la plupart des départemens , avoit réconcilié le ciel avec la terre , n ’avoit 
encore procuré, dans notre trop infortuné d istrict, ni espérance , ni consolation , 
ni amendement dans les caractères. Il est dém ontré, par un arrêté du représen
tant du peuple Forestier, du 22 thermidor an 2 , et qui est dans les mains de 
tous les administrés , que douze individus de tout â g e , de tout s e x e ,  partoient 
de tous les points q u i m’ environnoient, pour le  tribunal révolutionnaire, le  28 
thermidor. E t  que d ’autres victimes éloient destinées pour leur succéder ! Ces 
vérités, écrites en caractères de f e u ,  soulèvent encore toutes les conceptions,
<*t sont placées à la suite de ce m ém oire, cote 4.

Depuis cet acte arbitraire de C h oussy, du 17 thermidor an 2 , l'arrêté salutaire
A  2



du 17 fructidor suivant, fut décrété. L/article premier ordonne* que les  fermiers- 
q u i ont reçu du propriétaire dns bestia u x en entrant dans leurs ferm es  ,  seront 
tenus com m e les  métayers d ’exécu ter  Varrêté du 2 thermidor.

L ’arrêté du 2 thermidor s ’explique ainsi, art. 3...  Lorsque le  bail du m étayer  
sera f i n i , i l  sera oblig é de rendre en  nature au propriétaire le  m êm e nombre 
a’>‘ bestia u x et la m êm e branche , tels enfin qu’ i l  les  avait reçus , sans pouvoir  
se  s e n ’ir  de la clause de son ba il pour en p a re r  la 'valeur. L e  bail de Pierre 
C h o u ssy ,  du 17 mai 1785 consacre la même mesure de justice, puisqu’ i l  doit 
rendre les  bestiaux., comme il  les a reçus du précédentferm ier. Je n ’ai réclam é, 
et je n ’ai jamais dû réclamer que la stricte exécution de ces deux lois et de celles 
qui leur sont relatives. Les propriétaires qui ont eu des fermiers justes et sen
s ib les , n ’ont pas même eu cíe vœux à former. Ils ont été prévenus et comblés 
par ces mêmes hommes précieux q u i , en remplissant la sainteté de leurs devoirs, 
ont encore eu le mérite apparent de la générosité, tandis qu’ils n ’étoient que les
fidèles agens de la loi......  L a  conduite de Pierre et de Jacques Choussy à mon
égard est donc le scandale de la raison et de l’équité.

L es  lois des i 5 germinal an 5 , et 2 thermidor an 6 ,  rendues, comme lés deux 
premières, sur les différentes réclamations des propriétaires de tous les points, 
du •'ouverneinent, sont encore bien plus impératives ; elles ajoutent à la justice 
et à la fixité de leurs principes le mérite d ’éclairer les intérêts du propriétaire 
et du ferm ier; de prévenir et de confondre tous les raisonnemens de l ’astu ce , 
en traçant un mode de choses que toutes les passions humaines ne peuvent 
mécoinioitre. Ces lois me rappellent, m ’adm ettent, me confirment dans toute 
l ’intégrité des droits qui m ’étoient acquis par l ’arrêté du 2 thermidor an 2 ,  
puisque celui du 17 fructidor en reporte les effets à cette première époque; 
que j ’avois traité forcém en t, dans l ’intervalle de cesdeux lois ; que le bordereau 
de compte et de calculs, présenté si arbitrairement par Jacques C h ou ssy, four
millent «Terreurs, de doubles, de faux emplois, et de faux matériels...... que les lois-
réprimantes sur les cheptels n ’ont voulu d ’autre cause , d ’ 'autre m o t i f , qu’ une  
s i m p le  prétention élevée ou de la part du f e r m i e r ,  ou de ce lle  du propriétaire f , 
et qu’eíles écartent par là mémo toutes les fins de non recevoir.

L a  loi du 15 germinal, art. X I , ordonne que toutes le s  difficu ltés élevés dans  
le  c o u r a n t  de l ’ an 2 ,  sur les b a u x à cheptels exp irés ou r é s ilié s , e t q u i son t  
in d é c is e s , toutes ce lles  aussi q u i se sont élevées relativement à l ’ exécu tion  
des arrêtés du com ité de salut p u b lic ,  des 2 thermidor et 17 fructidor ju sq u 'à  
ce  jo u r , e t q u i ne sont pas entièrem ent term inées, seront définitivem ent réglées' 
d'après la disposition des articles p récéd en s.... Ainsi cette loi est encore conçue- 
pour mon espèce, puisque dès le 2 germinal an 3 , époque de l’échéance de mon 
b ille t,  j ’avois mis en demeure Jacques C h oussy, jiar un exploit «l'offres réelles
d»; la somme de 2,892 liv. ifi s. assignats......  que j avois réclamé le bénéfice des
lois existantes et à créer sur la remise des bestiaux.... pareillement les nayemens 
considérables des sommes qui m ’étoient et me sont encore dues par Jacques et 
Pierre Choussy......  et protesté enfin contre la violence des procédés et des cir
constances du 17 thermidor an 3.... Ainsi mes réclamations, mes protestations, 
(fuites voulues, toutes commandées par les lois sur les cheptels, remontent à 
lu première origine de ces mêmes lois.

Celle «lu 3 thermidor an G , émise sur les nouvelles plaintes «les propriétaires, 
victimes de la fausse application ou «le la violation de ces mêmes lois, consacre 
de nouveau la sollicitude éclairée «lu gouverneme t. Elle ordonne, art. 7 ,  Q un  
les comptas c l partages échus , et non définitivem ent consom m és , seront réglés
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suivant les  conventions et les lo is ou usages antérieurs a la lo i'd u  15 germ inal

^ A x ï .  8. « L ’estimation à faire , s’ il y  a l ie u , pour la rendue dos bestiaux, sera 
faite en valeur métallique, au prix moyen de 1790, nonobstant toute estimation 
déjà faite pendant la dépréciât 011 du papier-monnoie. Cet te  estimation sera faite 
à raison de l'état du bétail rendu , s il est encore dans les lieux. D ans le cas 
contraire, les experts nui auront opéré la remise, eL à leur d éfau t, tous autivsr 
experts témoins procéderont de nouveau , d ’après leur mémoire, leurs connois- 
s a n c e s  particulières, ou tous autres docutuens, conformément aux règles prescrites
par la présente. » . . . , ,  ,

Je suis donc Lien encore dans l ’exception et la justice decretees par cette loi, 
puisque je me trouve toujours à l ’égard de Jacques C h oussy , au rrietne état q u ’au
1 7 thermidor an 2 ;  que depuis cette éj>oque je n ’ai rien p a y é ,  rien exécuté, 
rien consom m é, que j ’ai réclam é, au contraire, daus tous les temps utiles, 
et par actes judiciaires, le bénéfice de ces mêmes lois; que. Choussy s'est refusé 
constamment à celte mesure de justice, de rendre ce  que son père a reçu ,  
même nombre , qu alité e t nature de p r ix  ,  après le  nouveau compte vou lu  par  
la  lo i ,  en  valeur m étalliq ue, au p r ix  m oyen de  179° > Ilon°bstant toute esti~  
W allon déjà fa ite  pendant la dépréciation du papier-monnoie- ;

Ainsi Jacques Choussy plaide depuis sept ans pour un complément de bénéfice 
Tepoussant; moi pour obtenir ou donner, après le nouveau compte voulu par la 
loi, tout ce qu’elle m ’ordonne de recevoir ou de payer. Jacques Choussy plaide 
de lucro captando ,  et moi de damno vilando.

Jacques C h oussy, en me remettant malgré moi" pour i ,5q 4 francs assignats 
de bestiaux qu’il avoit reçus en 1785,. valeur numérique , ne m ’a rien do n n é, 
puisqu’il est démontré par le procès verbal des experts, du 14 messidor an 2 , 
que le prix de quatre bœufs me rem p lit , selon lui , de toute la valeur de mes 
aeux cheptels; que Choussy a pour bénéfice net plus de quarante-six  grosses 
bêtes arables, e t  c e p e n d a n t  mes deux domaines comportent un labours habituel 
de dix paires de b œ u fs , des vaches et élèves dans la même proportion , ainsi 
q u ’il résulte du bail authentique des métayers de Chitain , du 12 août 1790, 
à qui Pierre Choussy impose la condition de labourer et fa ire  valoir à cinq  
paires de bœ ufs ,  e t d ’avoir au m oins ,  pendant toute Vannee r cinq hommes, 
pour l ’exp loitation  dudit dom aine, non compris l/‘S bergers et domestiques.-

On voit d ’un côté, que je 11e suis p o in t  rem p li, à beaucoup près, de la quotité 
<îcs bestiaux nécessaires pour la cu lture, tels que je les  ai donnés en  178"), va leu r  
m étallique ;  qu’ils me sont rem is, malgré m o i, en l ’an  2 ,  valeur assignats,  
franc pour fra n c ; c ’est-à-dire, valeur nom inale; c e  qui est contre l ’esprit des 
lois des 2 thermidor et 17 fructidor an 2 ; et (pie de l ’autre , j ’a i  p a y é  à Jacques  
C houssy pour sa sim ple m o itié , non compris celle  des métayers , une. som m e 
de  a,5oo liv. argent, et qu ’ il  répète encore ce lle  de  1,070 hv. aussi argent, comme 
valeur représentative des 2,892 liv. assignats, montant de mon billet.

J’observerai encore qu’il falloit être accablé par le tourment des circons
tances , pour laisser dire à Jacques C h oussy , qu ’il trailoit avec moi le 17 
thermidor an a , pour lui et son p è r e , tandis qu ’il avoit traité la veille avec, 
les trois frères Ruet-Lam olle  , acquéreurs comme moi des mêmes b ien s, au nom- 
Seul de son père ; que l ’appréciation des bestiaux s’est montée à QiQSo livres,, 
brebis comprises, et qu ’elle a été faite à l ’amiable par nos deux experts, ainsi 
qu’il a eu l ’audace de le déclarer par sa quittance (lu 17 thermidor : ce qui est 
t a u x ,  et démontré matériellement fa u x ,  par la lettre aussi imprimée dudit



C h o u s s y , du 39 messidor an 2 , qui parle seulement de l’estimation de Saulaie?, 
son e x p e r t} et non de ce lle  au m ien. C ’est donc Jacques Choussy qui par 
l'empire des circonstances, a f i x é  seu l le  p r ix  des cheptels ;  car si les deux 
experts eussent été d ’accord, ou appelés une seconde fois pour rapprocher les 
intérêts respectifs, Jacques Choussy ne m ’aurait pas dénoncé au représentant 
Forestier, oncle de sa fe m m e ; il ne se plaindrait pas de ma résistance opi
niâtre , de mes tracasseries ,  qu ’ i l  d it n’étre p lu s il l ’ ordre du jo u r  ;  il n ’écri- 
roit pas qu’il est venu chez inoi pour terminer ; il ne parlerait pas de la seule 
estimation de Saulnier ; il existerait un procès verbal commun des experts , 
qui serait signé par eux et les parties intéressées présentes ; chacune aurait 
son double : au lieu qu ’il n ’existe que la narration de cette prétendue estima
tion , toute pensée, toute écrite de la main de Jacques C h o u ssy ,  et signée 
de lui s e u l ,  quoique ce soit une transaction qui , pour être régulière, veut 
£tre signée du fermier légitime et du propriétaire , parce que cet acte de rigueur 
est la reconnoissance de la remise des bestiaux et la quittance de leur prix.

Je ne m ’occuperai point ici d ’aucune observation sur la procédure. Les pièces 
s o n t  s o u s  les yeux de mon défenseur officieux; il en fera l ’analise , pour éclairer 
la religion des magistrats du tribunal d ’appel. Je rappellerai seulement que , 
le premier germinal an 3 , Jacques Choussy n ’osa ni me présenter, ni former la 
demande en payement du billet de 2,892 liv. 16 sous assignats ; il étoit instruit 
que les trois frères Lam otte avoient éclairé ma religion, pai la communication 
de leur traité avec lui.

Débiteur apparent, j ’ai dû faire, par délicatesse, et j ’ai fait à Jacques C h o u ss y , 
le lendemain de l ’échéance du billet, des offres réelles de la somme intégrale, 
par D u chon, huissier à C usset, avec les conditions motivées pour la conserva
tion de mes droits. J’ai fait plus , et pour me mettre à l’abri des vexations 
journalières de Jacques C h o u ss y , mon débiteur , et de ses trois saisies-arrêts- 
exécutions, j ’ai déposé volontairement, le 24 ventôse an 7 ,  d ’après le vœu de
la loi d u .......................... et sous les réserves apposées audit acte , une somme de
i ,5oo livres num éraire, bien supérieure à celle de 1,070 liv. réclamée injuste
ment par Jacques Choussy.

Je n ’ai pu invoquer le bénéfice de l ’arrêté du 2 thermidor an 2, et des autres 
lois sur les cheptels, qu’à l ’échéance de mon b i l le t , et par l’exploit d ’offres 
réelles, parce que j ’ignorois dans quelle main étoit mon effet que Jacques Choussy 
pouvoit avoir commercé par la voie du transport.

Je suis instruit que des hommes sans moralité, d ’autres foibles, plusieurs de 
bonne f o i , mais trop près de cet excès de confiance qui trompe toujours , ont 
pensé sur les versions journalières de Pierre et Jacques C h o u s s y , que la valeur 
de mon billet de 2,893 liv. 16 sous assignats, avoit pour principe un procédé 
généreux; c ’est-ii-dire, un prêt de semblable somme. Je dois déclarer à la répu
blique entière, que Jacques et Pierre C h ou ssy , qui ont imaginé et colporté cet 
absurde mensonge , sont les derniers individus du gouvernem ent, dont je 
voudrais intéresser la sensibilité et l'obligeance.

J’ai senti dès le commencement de ce procès, que mon intérêt ne pouvoit 
«'•Ire mis en opposition avec celui de Jacques C h ou ssy , sans blesser sa cupidité, 
et exciter son irascibilité nnturelle.

Mais Pierre Choussy , n>'a-t-on d it ,  ne peut pas oublier qu ’il m ’a dem andé, 
par sa lettre du 5o juin 1783 , la forme de mes propriétés paternelles, et que 
je lui ai préféré, par raison, mes m étayers, cultivateurs. Il se souvient encore 
qu ’il m ’u persécuté lo n g -tem p s pour me faire payer des cens et devoirs aussi
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injustes nu’imaginaires ; que j ’ai éclairé la rehg.on et les intérêts des anciens*-* 
redevables de la prétendue directe de Cliitain, dont d elo.t fe rm ie r , et que sur 
u n e  ordonnance du tribunal de M oulins, j ai lait consacrer, après l ’avoir mis 
en demeure par un procès verbal du 20 avril I792 > rédige par un notaire de 
Cnsset nui avoit de son état toutes les vertus et les lurmeres ( le cit. D evaux ) ;  
nue d'après la déclaration dud. Clioussy , d paroissoit constant qu ’il n ’existoit 
noint de terriers de Fretay , Bressolles, R osier, A l le m a n d , en vertu desquels 
il exi"eoit des redevances accablantes par leurs quotités, leurs genres de féodalité 
et de'servitude personnelle, que la prétendue reconnoissance de Claude R egnaud, 
l ’un de mes auteurs, étoit n u lle ,  de toute nullité, puisqu’elle n ’étoit signée 
d ’aucun notaire.... Ces vérités étoient tellement démonstratives, que dès le 10 
octobre 1782, ce même Pierre Clioussy m ’écrivoit comme fermier de Cliitain , 
qu’il y  avoit une instance à Moulins contre différons particuliers , au sujet 
u'une transaction entre le seigneur de Cliitain et ses justiciables.... et il ajoutoit :
C e n’ est pas que j ’ entends fa ire  usage pour le  moment de cette transaction contre 
vou s et vo s ferm iers.... J ’ a i des raisons particulières pour n e p oin t m e sen 'ird e  
ce  titre à l ’ égard de v o s  objets.... je  vous en dirai les raisons en temps et lieu;  et 
comme en matière d ’ intérêt Pierre Clioussy est très-mémoratif, il me demande 
six charrois par d om ain e, pareil nombre de journées à bras par locataire, et le 
prompt payement de ce qui lui est d û ... .  sans se souvenir qu’il vient de me faire 
l ’a v e u , qu’ il a des raisons particulières pour ne pas se servir de la transaction, 
dont est question, ni contre moi, ni contre mes fermiers; ce qui est bien contraire 
avec sa prétention. M ais le procès verbal du 20 avril 1792 , explique toutes ces rai
sons ; il ajoute enfin, qu’il espère qu’ ayant affaire à la p lu s  équitable et la p lu s  
ju d ic ieu se  person ne, i l  n ’éprouvera aucune d ifficu lté  sur sa prétention. Aujour
d'hui il a une idée bien différente de mon équité et de ma justice ; c'est q u ’il fait 
marcher so înteret avant tout autre considération*

Il en falloit moins en l ’an 2 ,  pour réveiller toutes les passions de la cupidité 
et de la vengeance ; Pierre Clioussy ne m'a prié , pressé de le continuer 
fermier depuis le 9 brumaire an 2 , époque de mon adjudication jusqu'au 6 mes
sidor su ivan t, que pour dégrader avec plus d’ im punité , aij\si qu'il est constaté 
par le procès verbal authentique de l ’état des l ieux , l'intérieur de mes maisons 
et bàtimens de Cliitain, m e refuser avec acharnem ent et depuis sept a n s , non 
seulem ent m es loyers e t ferm ages , mais le  p r ix  des différentes livraisons de 
p oissons te lles que je  les lu i a i v en d u es, e t la ju ste  indem nité des réparations 
locatives e t abus de tous genres signalés audit acte.

Je n ’opposerai à ces deux hom m es, qui sont bien constamment mes ennemis 
prononcés, que des actes de justice, des bienfaits. Dès l ’origine de notre di
vision et dans tous les tem ps, j'ai offert et fait offrir sans s u c c è s , à Jacques 
Clioussy, par le citoyen G u a y ,  mon avoué à M oulins, tous les moyens amiables 
qui pouvoient rapprocher nos intérêts respectifs; je tenois singulièrement à ce 
genre de procédé. . . . U11 magistrat de ce tribunal connu par ses malheurs, ses 
lum ières, sa noble franchise , et qui connolt aussi mes principes concilians 
a proposé, il y  a deux m ois, sa médiation à Jacques C liou ssy, et il l ’a rejetée 
avec une aigreur repoussante.

L a  justice (pie Jacques Clioussy m'a refusée si négativement, je l ’obtiendrai 
sans doute , de ces magistrats supérieurs, que toutes les affections, tous les 
hommages publics environnent.

J’ai dit en commençant ces réflexions que Jacques Clioussy m'avoit apporté le
17 thermidor an 2 , un compte tout apprêté, tout inexact... Parmi une foule d ’er-



Tours , je. Tais en préciser quelques-unes : Pierre Choussy a reçu en 178." les 
cheptels d is  bestiaux en estimation ordinaire; c ’est-à-dire, le cinquième déduit. 
I ,e  fait est constant et avoue par l ’ élat iibprim é cotte 3. Jacques Choussy a senti 
qu ’il éloit de son intérêt de porter par sa si'ule volonté les cheptels à prix do 
lo ire , parce qu ’en grossissant la somme, le résultat en devenoil plus avantageux 
pour lui. 11 falloit au contraire, et suivant l ’usage constant des lieux, estimer 
comme en 1783; c ’est-à-dire, comme sou pire avoit reçu, ou diminuer le cin
quième de la prisée de foire ; et le  cinquièm e de la som m e de  9,960 livres, fixée 
arbitrairement par Jacques Choussy , pour la masse des deux cheptels, ceux 
des brebis compris, est de. 1,990 livres : ainsi, première erreur importante. Il cil 
existe deux autres aussi grossières ; le cheptel des métayers du domaine Joninain, 
par actereçu Debrest, notaire, le 21 août 1782, est de  1,075 liv res, brebis com 
p r ise s ,  et Choussy le porte dans son bordereau imprimé, pour la somme de 
1,290 livres : il y  a donc une erreur de 220 liv. et non de 55o Iiv. que Choussy me 
fait payer de trop, quand bien même j ’aurois voulu avoir le même cheptel que les 
métayers dévoient lui laisser, parce qu ’il ne peut rien changer au mode de son bail> 
et qu’il doit céder les cheptels pour le même prix qu’il les a donnés auxdils métayère 
et que ceux-ci doivent les rendre. L e  cheptel des métayers du domaine de Chitain 
par acte reçu C a q u e t ,  notaire, le 12 novembre 179 2 , est en estimation ordi
naire de i)545 livres , non compris le s  brebis q u i doivent être rendues tdtc. 
pour te t e , ou p a yées  2 livres, et Choussy le porte à 1 ,8 4 1 ,  non compris le s  bre
bis qu ’ i l  fa i t  payer  G livres la p ièce  : il y  a donc encore une erreur matérielle 
de 276 livres, parce que Choussy 11’a pu porter atteinte aux conditions des mé
tayers avec l u i , ni les changer envers moi pour grossir son intérêt ; je n’ai connu 
et"dû étudier, analiser, comparer toutes ces erreurs mathématiques, qu'après la 
remise de ces b a u x , et cette remise 11e s ’est effectuée que le 17 thermidor an », 
et après que Jacques Choussy m ’eut fait compter les 2,5oo liv. argent, et souscrire 
le billet de 2,892 liv. iG s.

IMais tous les comptes faux et tortueux de Jacques Choussy disparoissent 
devant les lois réprimantes que j ’ai invoquées'tour à tour. Ces lois ont dos rapports 
si purs, si directs, si successifs, qu ’elles se réunissent toutes par les mêmes prin
cipes pour opérer les mêmes résultats , ( justice , égalité d'intérêts ). rJ’outes ont 
été rendues et renouvelées à mesure que les réclamations sur l ’abus de leur exé
cution se sont multipliées; toutes ces lois ont vo u lu , commandé le retour et 
raffermissement (le l ’intérêt so cia l, sans blesser l ’intérêt individuel; toutes ont 
é té  pen sées pour secourir les  propriétaires fro issé s  , victim es ou par la cupidité  
île leurs fermiers , ou la tourmente des circonstances ; toutes ont ordonné  
la rem ise des bestia ux et effets aratoires de la part des colons et. ferm iers en  
même nombre et qualité'qu’ ils  les ont reçus ; toutes ces lois enfin, me rappellent, 
m'adm ettent, me confirment dans toute l ’intégralité de mes d ro its ,  et elles 
écartent et proscrivent toutes les fins de non recevoir astucieuses , que Jacques 
Choussy voudroit opposer , parce que je me trouve au même et semblable état 
qu'au 17 thermidor an 3 ,  et que je suis dans le sens, l'exception, la fa ve u r ,  la 
justice voulus par le législateur ; soit encore à raison des erreurs monstrueuses 
dont fourmille le compte de Jacques C h o u ss y , soit à raison de sa dénonciation 
e| de cette tourmente uni a existé si long-temps dans le district fie Cusset.

Le conseil voudra m éclairer après l’examen de la procédure et des pièces justifi- 
cnliv.s.

Jarijims Chou.s.sy dit , page 17 île son mémoire , que le conseil qui a rédigé; 
mon premier précis, n auroit  pas'donné son approbation, s'il eut <•0111111 les

circonstances



circonstances et les faits d e là  cause. Je suis obligé de faire imprimer le mémoire 
à  consulter, qui lui a été remis par le citoyen Gourbeyre, mon défenseur offi
cieux, pour justifier que toutes les pièces des procédures de Cusset, Gannat et 
M oulins, ont resté devant mon conseil pendant plus de quinze jours, et q u ’il 
en a fait 1 extrait, l’usage, que sa prudence lui a dicté.

Je vais répondre à quelques objections du mémoire de C h ou ssy , absolument 
étrangères à la cause et à la discussion des moyens. Mais comme elles forment 
une masse de choses controuvées, je dois rétablir la vérité.

Choussy dit, page 3 de son m émoire, qu ’il a été dépossédé de sa ferm e, le 24 
juin 1794» ma*s a-t-il jamais éLé fermier de Chitain en nom seul ou collectif, et 
voudroit-il inspirer de l ’intérêt par cela même qu ’il se dit fermier d ’émigré ?

Choussy parle de sa lettre du 29 messidor an 2 ; il dit que je garde le silence

Îtendant quinze jours; c’est-à-dire, jusqu’ au 14 thermidor que je lui écris celte 
eltre, commandée par les circonstances.

Choussy convient donc d’un silence de quinze jo u r s , (Fun éloignem ent, d ’ une 
résistance par la  même à sa v o lo n té  trop m écham m ent exprim ée. M ais la 
phrase précédente explique des choses bien plus fortes . . . .  elle dit que j e  dif

f è r e  . . .  que j e  demande des déla is  * . ,  que j e  l ’oblige à fa ire  des voyages inu
tiles  e t fatigans.

Choussy confesse donc bien mon éloignement p a rles  délais que j e  dem ande.... 
il avoue donc son im porlunitépar ses différens vo y a g es.. . O u i ,  ma résistance 
étoit co n sta n te.. . . O u i ,  ces voyages n ’étaient pas inutiles pour l u i , m ais 
tvès-fatigans ]X)ur m o i.. .  I l  voutoit par leur fréqu en ce , son obsession ,  ses  
m enaces réitérées ,  m e conduire à  ses  f i n s . . .  Il fallut donc é c r ire . . . .  T o u t  le 
district de Cusset étoit dans le deuil et dans une stupeur m ortelle .. . .  Quand 
Choussy parle plus loin de ces atrocités, il a l ’air de raconter une fable ; et ce 
r.eveu si comprimé, si intéressant, si affectueux (le citoyen Dussaray-Vignoles 
fils), que l ’on force à voter la mort de son oncle Rougane-Prinsat, (page 8 d ’un 
mémoire signé par 170 citoyens), et ces nombreuses victimes qui n existent plu# 
autour <le nous, et dont le sang bouillonnoit encore le 17 thermidor an 2 . . .  et los 
douze individus envoyés le 28 du même mois au tribunal révo lu tio n n aire .. . .  
et tous ceux qui étoient encore désignés pour les remplacer ) ; toutes ces calamités 
publiques, citoyen C h oussy, étoient-elles donc des suppositions... des j e u x . . .  
des effets d ’une imagination tranquille?

P agc4 » Choussy dit que je paye une somme de  3,5oo fra n cs assignats, et ce
pendant c ’est une somme de  2, 5oo fr .  argent, dont i l  m e donne une quittance 
motivée. . .  V o u d m it-il être cru sur parole ,  lu i q u i éto it s i  p a isib le  , lorsqu’ i l  
tenôit la p lu m e .. .  lu i qu i sa it s i  bien m enacer, tourm enter, dén on cer,  cal~ 
ctder. . . .

Choussy n ’est pas plus exact dans la narration de l ’acte d ’offres de payement 
de mon billet du a germinal an 3 . . . .  N on  seulem ent i l  en défigure les  condi
tions apposées, m ais i l  est s ilen cie u x  sur l ’ objet e s se n tie l,  sur ma réclama
tion form elle et contre le s  circonstances particulières qu i m’ont contraint à 
souscrire l ’engagement dont est question, et sur nies répétitions de som m es consi
dérables , dues par le  ferm ier de C hitain  , en vertu de mon titre d ’adjudication .

Page G , Choussy veut encore que je n ’aie contre lui n i créance n i titre. 
M a is  i l  a jo u i de m a  ferm e pendant n e u f m o is , et sans m ’ avoir p a y é  ; m ais 
i l  dit avoir un acte q u i le  subroge dès  179 2 , à la ferm e de C hitain. Donc il 
doil. Quand me payera-t-il?  quand en aura-l-il ou le temps ou le moyen ? M e 
JVra-t-il uu crime dy 111» patience? H
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Page 8. L a  qualité de brave représentant est encore [ouvrage de ChoussV, 

puisqu'il l ’a employée dans sa lettre. J’ai dû la présenter comme i! a voulu qu'elle 
lu t  lue. Il est des affections, que le temps ou les circonstances détruisent pour 
toujours. A vant la révolution j ’ai eu pour régulateurs dans mes affaires conten- 
tituises les citoyens Grangeon , T o u r e t , Mallet et T ou ttée  père; et depuis la  
révolution, les citoyens Jieraud, D u r  y , Andraud , Grenier, V e r n y ,  T o u tté e  
fils et Pages. Je présente leurs consultations pour démontrer la fausseté dé 
l ’allégation de C h oussy, en indiquant avec respect les noms de ces jurisconsultes; 
éclairés et vertueux.

Page 9. O u i , j ’ai accompagné Forestier à la commission des subsistances et 
an comité de salut public , parce qu ’il falloit y  être présenté par le député de son- 
district , pour poursuivre la réquisition des grains que j ’avois à prerdre dans le 
département du C h e r ,  qui se refusoit à l ’exécution de l ’arrêté de la commission 
des subsistances. :\I us ces promenades dont parle C h ou ssy , sont aussi étrangères 
à la cause, que les injures qu ’il m é d it  si gratuitement.

Page 10. Je n ’ai été que très-momentanément du comité de surveillance de’ 
V ic h y  , et après la démission du citoyen C o r n il ,. notaire. Je reçus ;’i cette époque 
les félicitations des citoyens de la commune : je 11’ai été en activité que pour 
dix-huit séances; j ’en ai donné quittance; je fus éloigné après.

Je n ’ai point été fonctionnaire public depuis le commencement de la révolution, 
co nu e Choussy se permet de l ’avancer à dessein : j ’étois en mission pour les 
subsistances dans le département du C h er, quand Vernerey me nomma membre 
du conseil île district, le i 5 pluviôse an 2; je le justifie par la lettre imprimée de 
l'agent national. O11 sait que ces administrateurs étoient sans fonction, et qu ’ils 
n ’avoient d ’activité, qu ’autant qu’ils étoient appelés de leurs différentes commu
nes. Choussy dit encore une fausseté, en plaçant, page 10, ma nomination au 
y 5 prairial. Son m o tif  est pénétrant. M ais quand cette nomination eut été du

prairial , je ne pouvois coopérer à aucun acte adm inistratif, puisque j ’étois 
dans le département du C h er; qu’après mon retour en prairial, le district me 
nomma aussitôt pour une levée de quinze cents quintaux de grains sur celui de 
G a n n a t,  et que je ne suis rentré chez moi qu’entour le 10 messidor, après cinq 
mois d ’absence. iNIa commission imprimée fixe mon départ, ici encore Jacques 
Choussy sue et aspire tous les genres de passions , en déclamant contre Claude 
A rm illion ; en prenant le fait et cause de Bourgeois, avec une chaleur qui décèle 
l ’intérêt q u ’il donne à ce dernier, et en suspectant les citoyens Gravier-Dumon- 
c e a u , G rav ier-R eyn aud  , Sauret et moi , d ’intelligence avec A rm illio n , q u i ,  
quoique voilurier par eau , force à l ’estime ses amis et ses ennemis.- Mais la 
déclaration d ’Arm dlion lui appartient tout entière; elle est le cri de Son intérieur 
seul. .

O u i,  Jacques C h ou ssy , mon conseil vous a qualifié avec raison de neveu du 
citoyen Forestier; et je suis aussi étonné de vous voir nier avec effronterie celte 
alliance rapprochée , que vos rapports habituels avec cet oncle. Fia pièce 
imprimée à la page 20 justifie mathématiquement que vous êtes son neveu 
i\ la mode de Bretagne. Ouand j’avouerai que Forestier est venu souvent chez 
nfoi , sur-tout avant la révolution , comme il alloit chez tous les citoyens des 
communes environnantes , je dirai une vérité dém onstrative; mais je n ’aurai 
pas votre foi blesse pour démentir des faits (»ositifs.

Pages 11 et 12, vous dites encore, Jacques C h oussy, que j ’aurois dfi parler 
des événeniens rclatils à mou billet, quand Forestier éloit incarcéré. Y o lr ç
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^b’cction pi-cuvr assez ce quo vous aurirz i a i t , si toîis eussiez ¿lé à ma place : 
je me tais, p:irce que je respecte le malheur clans lsf personne de mes ennemis.

Pa^e i3» Jacques Choussy veut me rappeler sans doute, qu’à l ’exemple des 
citoyens les plus énergiques et les plus bienveillans, j’ai p u , j ’ai dii ¿ire utile 
à mes co ncitoyen s....  et quand la commune de V ich y  m ’a prié dans les temps 
de lui donner un intérêt e lfect if  contre le syndic du diocèse de C le r m o n t , qui 
réclamoit l’universalité des biens des célestins de V ich y  ; que ce zè le , cette sur
veillance se sont continués pendant plus de cinq ans ; q u ’ils ont été couronnés 
du succès le plus complet ; (pie la ville de V ichy  a obtenu de riches dotations
S oui ses églises ,  ses pauvres ,  son hôpita l ,  son officier de santé, un collège, des 

istributions abondantes d ’argent ; que tous ces soins, ces m ouvem ens, cette 
correspondance journalière, les honoraires , les frais d ’avocats, de procureurs t 
huissiers, secrétaire de rapporteur , mémoires imprimés, frais d ’impression , de 
distribution ; en un m o t , tout ce qui constitue une masse énorme de déboursés... 
Éh bien ! que Jacques Choussy compulse les registres, qu’il soulève toutes les 
consciences, q u ’il demande à ces bons habitans de V ic h y  , aux trésoriers, aux 
dépositaires de leurs comptes , ce  qu’ i l  en a coû té  h la com m une, ils  répon
dront par ju stice  e t acclam ativem ent, r ie n , absolum ent r ie n . . .  pas une obole.

Et quand la commune de Cusset me fit p r ie r , l’année dernière , de la sup
pléer à Paris [>endaiit l ’absence du citoyen A m e lo t ,  ex-législateur, de lui donner 
des soins empressés , de rédiger ses mémoires manuscrits, les distribuer , les faire 
imprimer , payer les frais d ’impression , les présenter aux consuls, aux conseillers 
cj’état et autres autorités , ai-je dû être le p atron, le  solliciteur des habitans de. 
C u s s e t?  O u i , sans doute , e t d ’ une manière tellem ent a ffectu eu se, désinté
ressée , que Jacques C houssy ne trouvera nulle part les traces qu’ il en a coûté 
à la commune de Cusset le plus léger d é b o u r s é ; .......... et si ces missions d ’hon
neur ces actes de devoirs et de dévouement, et qui ont été pour moi autant de 
jouissances et d ’occasions de m ’acquitter et de mériter de nouveaux bienfaits de 
mes concitoyens , doivent m ’attirer de Jacques Choussy une critique amère, des 
sottises, des injures, des calom nies, les magistrats mettront un grand prix sans 
doute h la pureté de mes procédés, et ine vengeront de la lâcheté de mon en
nemi ; et si toutes les âmes des communes du district de Cusset étoient encore 
de la trempe de celle de Jacques Choussy , faudroit-il briser sa plume , toutes 
ses affections, et fermer son cœur et sa bourse aux accens du malheur , dé 
l ’am itié , <le la reconnoissance ? non sans doute..........

Pour édifier Jacques C h oussy, et lui donner le goût de l ’im itation, je vais 
transcrire quelques parties des lettres que j ’ai reçues, dans les temps , des citoyens 
de V ich y . Je me tairai sur celles des citoyens Gravier et C hoclieprat, écrites au 
nom de la ville et de l’hôpital de V ich y  , et sur celle du citoyen Luc Forissier , 
commissaire du gouvernement près la municipalité de C usset; elles sont trop 
flatteuses pour m o i , et faligueroient par là même l’humeur de Jacques Choussy, 
J e  me borne ù ces deux actes publics.

a V o s  compatriotes n ’avoient pas besoin de ce dernier trait de bienfaisance,
« pour connoître toute la générosité de votre cœ ur, mille autres de ce genre 
« les avoient pleinement convaincus de tout ce que vous pouviez, faire et entre-.
«( prendre pour eux; le soin que vous avez pris au sort des malheureux pour 
« qui vous vous occupe/, le plus, est un acte pour vous de triomphe, qui se 
« transmettra à la postérité la plus reculée; et par surcroît de bunté et dç zèle,



« ¡1 faut que je me ressente de vos bienfaits; ce travail qui vous est ordinaire, 
« vient assurer à une petite famille encore au berceau un père et un bienfaiteur; 
« mais ils le sentent, et ie dois être leur garant auprès de vous. Ce titre m ’est 
« d ’autant plus c licr , qu’ il me rapproche de votre souvenir, et q u ’ils y  ont autant 
« de droit que moi. S ig n é ,  J N o v i . i t s ,  officier de sauté, v i c h y ,  ce 6  août 
« 1787..

E x tra it de la  lettre de la sœ ur supérieure de l ’ hôpital de V ic h y ,  9 août 1787.

« J’ai reçu l'honneur de la vôtre, avec la plus grande satisfaction et la plus 
« vive et sincère retonnoissance : nos devoirs sont trop multipliés à votre égard, 
« pour vous offrir des remercîmens ; je puis vous assurer que nous graverons 
« votre n o m , et que votre mémoire sera en bénédiction dans notre maison ; 
« un million d ’actions de grâces de tant de jxùnes et de soins pour nous pro- 
« curer tant de bienfaits. Venez d o n c, monsieur, afin que chacun puisse.vous 
« téoioigiier ses sentimens; comme vous entendrez le jargon de nos petits enfans» 
« chacun à sa m anière, que vous êtes son bienfaiteur \ S ig n é  ,  6. Fiiançoisk 
« V a l l e t .

Page 12 , Choussy dit que pour rendre ma cause intéressante, j ’ai remué la 
fange des passions.. . .  C e  soulèvement n ’est ni de ma cause, ni dans mon carac
tère ; j ’ai produit les pièces qu’il m ’a remises, celles qui se lient aux circons
tances , que l ’on a placées, par la voie de l’impression, dans la main des admi
nistrés , et que tout le district m ’a apportées.

Je n ’ai jamais été membre de société populaire que de celle de V ic h y ,  que 
j ’ai très-peu fréquentée, parce que j ’ai été en mission pour des grains depuis le 
mois de pluviôse an 2 ,  jusqu’au 10 messidor suivant. J ’ai donné quelques dis
cours de morale dans le sens dt*s citoyens paisibles et vertueux. Je n ’ai paru que 
très-rarement à la tribune de la société de V ic h y ,  et toujours pour proposer à 
mes corn iloyens des actes d ’humanité. Je me rappelle enlr ’autres qu’ils m'ont 
nommé commissaire pour solliciter les libertés des citoyens Cailliaud, et Fouge- 
rolles, mort depuis aux armées de la république, et que j ’ai été assez heureux 
jx>ur obtenir sur le champ leur mise en liberté.

Page i/f, Choussy demande de quel droit auroit-on voulu le forcer à me 
laisser des l>estiaux sans en recevoir le prix / , , .  et il ajoute . . , ne doit-on pas  
traiter conformément a u x  lo is qui existen t au moment oit l ’on entre en pour- 
p a rler? . .  . .  Eh bien! Jacques Choussy, vous venez de décider la question qui 
nous divise; et en objectant comme vous, je dirai de quel droit voulez-vous me 
payer un cheptel de 1,594 fr. écus de 178 3 , avec une monnoie idéale? Pour
quoi prétendez-vous que le prix, le  seu l p r ix  assignats de quatre bœ ufs ,  com 
plém ents la valeur de p lus de cinquante grosses bétes arables,  qui formoient 
en 1780 les cheptels de m es d eu x  dom ain es, que votre père , par une clause  
particulière de son b a il, doit me rendre com m e i l  les a reçus du fermier pré- 
véilent. , . . E t puisque vous voulez traiter conformément a u x  lo is qu i e x is te n t  
eu moment oti l ’ on entre en poun-parler , pourquoi depuis sept ans vous jo u ez-  
vous du vœ u im pératif de l ’arrêté du 17 fructidor an a , qui reporte les  choses  
et l e s  parties au mente état ou c/fes étaient avant l e  2 therm idor?  O r ,  vous 
m ’avez forcé de traiter dans l ’intervalle de ces deux lois : donc je suis , de votre 
propre aveu,  d.ms l ’exception voulue par elles.

Page iü* Chi»ussy n ’est ¡»as plus exact pour les noms de personnes que pour
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les citations de choses; il parle d ’un m étayer illitéré, nom m é M arie B a r g e ,  
qui a formé une saisie-arrêt entre mes mains. Je déclare qu ’il n ’en existe point 
au nom de Marie Barge.

S i j ' avois é té  ce  que Jacques C h o u ssy  s ’efforce s i  p én ib lem en t,  s i  m é
c h a m m e n t  d'écrire , nous n ’aurions ja m a is é té  divisés n i d ’ in térêt,  n i de  
p e n s é e ,  n i d 'a ctio n ;  ses sociétés ,  ses goûts ,  ses am is seraient le s  m iens • 
i l  n’auroit p a s f a i t  des voyages in utiles e t  fa tig a n s ,  ni éprouvé des délais 
et une résistance forte et constante de ma part ; il ne m ’auroit pas dénoncé pour 
des tracasseries qui n ’étoient plus à l ’ordre du jo u r ,  e tc . ,  e tc .;  enfin, et il fa u t  
encore l’ajouter i c i , je n ’aurois pas été m a n d é , six jours après mon retour de  
la mission des g rain s , pour rendre compte de l ’intérêt naturel que je devois à
l ’abbé A u fa u v r e ,  petit neveu de ma m è r e ........... justifier matériellement qu ’il
étoit dans le sens voulu par la loi ; je n ’aurois pas été nécessité d ’envoyer ,  en 
trente-six heures, à V oselle, à G a n n a t , à M oulins, pour avoir la sanction des 
différentes autorités de ces trois com m unes, sous peine d ’arrestation, com m e 
si je pouvois répondre des procédés d ’un tiers demeurant à P aris ,  et que j ’avois 
perdu de vue.... Les signatures de ces différentes administrations, des 16 , 17
18 messidor, sont devant le tribunal d ’appel. On n ’auroit pas essayé de faire 
r e v iv re , contre m o i , la fable du loup et cîe l ’agneau, et Jacques Choussy n e  
m ’auroit pas repris, menacé, tourmenté, dénoncé onze jours après, c ’est-à-dire, 
le 29 messidor, époque de sa lettre.

P L A N T A D E - R A B A N O N .

A  R iom , de l'imprîm. de L ANDRIOT, imprimeur du Tribunal d’appel. —  A n  9 .


